
 

1 I P.L.U. de Cannes > Modification n°1 
Mairie  de Cannes         Mars 2023 

    

 

   

PLU APPROUVE LE 18 NOVEMBRE 2019 MODIFIE LE 19 JUILLET 2021, 

LE 28 NOVEMBRE 2022, LE 26 JUIN 2023, LE 27 NOVEMBRE 2023, LE 18 

DECEMBRE 2023, LE 24 JUIN 2024 

PROJET DE MODIFICATION N°5  

1. RAPPORT DE PRESENTATION 

Ville de Cannes juillet 2025 



2 I P.L.U. de Cannes > Modification n°5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

d'infos www.cannes.com 

 

« Un urbanisme maîtrisé et de qualité, pour une Ville 

agréable à vivre, belle et attractive . » 

d'infos www.cannes.fr 



3 I P.L.U. de Cannes > Modification n°5 

Sommaire 
 

A. PREAMBULE ................................ ................................ ..........  4 
A.1. LE PLAN LOCAL DôURBANISME (P.L.U.) ET SES EVOLUTIONS 4 
A.2. LA MODIFICATION N°5 DU P.L.U. ................................................. 6 

A.2.1. Objectifs ........................................................................................................... 6 

A.2.2. Procédure ......................................................................................................... 6 

B. MODIFICATIONS PROPOSEES AU P.L.U. ................................  10 
B.1 ACTUALISATION DES SECTEURS DE PLANS DE MASSES ..... 10 

.ΦмΦм /ƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ 

pleine terre ............................................................................................................... 10 

B.1.2 Modification du P.D.M. R 3 - « angle impasse Saint-Paul / rue Fellegara » .... 12 

B.1.3 Suppression du P.D.M. R 6 - « angle République / Migno » ............................ 14 

B.1.4 Suppression du P.D.M. PC 1 ς « angle Lérins / rue Saint Jin-Jin» .................... 18 

B.1.5 Suppression du P.D.M. PC 2 ς « angle Ouest Lérins / Reine Astrid » .............. 20 

B.1.6 Suppression du P.D.M. PC 3 ς « angle Est Lérins / Reine Astrid» .................... 23 

B.1.7 Evolution du P.D.M. BC 2 ς « avenue Anthony Dozol» ................................... 25 

B.1.8 Evolution du P.D.M. BC 6 ς « angle Francis Tonner / Roquebillière» .............. 28 

B.1.9 Evolution du P.D.M. BC 8 ς « angle Francis Tonner / Pierre Sémard » ........... 31 

B.2 ENRICHISSEMENT DU PATRIMOINE VEGETAL REMARQUABLE

 .................................................................................................... 34 
.ΦнΦмΦ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ .................................... 34 

.ΦнΦн tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ......................... 35 

B.3 ACTUALISATION DES EMPLACEMENTS RESERVES (E.R.) ..... 37 
.ΦоΦмΦ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ΦwΦ LΦ/Φон ............................................................................ 37 

.ΦоΦнΦ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ΦwΦ LΦ/Φрр ............................................................................ 38 

.ΦоΦоΦ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ΦwΦ LΦ/Φрс ............................................................................ 39 

.ΦоΦпΦ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ΦwΦ LΦ/Φмрм ............................................................ 40 

.ΦоΦрΦ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ΦwΦ LΦ/Φнл .............................................................. 41 

.ΦоΦсΦ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ΦwΦ LΦ/Φм ................................................................ 42 

.ΦоΦтΦ {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ΦwΦ LΦ/Φн ................................................................ 43 

B.3.8. Modification de la marge de recul des avenues de Lérins et des Hespérides 46 

B.4 EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES .............................................. 47 

.ΦпΦм aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ 

services publics (E.I.C.S.P.) en UFc ............................................................................ 47 

.ΦпΦн /ƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ 

climatisation en toiture ............................................................................................ 50 

B.4.3 Modification des règles relatives aux antennes relais .................................... 51 

B.5 CORRECTION DôERREURS MATERIELLES ................................ 53 
.ΦрΦм {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ projet (S.A.P.) ................................ 53 

.ΦрΦн /ƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ............................................................ 55 

B.5.3 Mises à jour de références cadastrales du patrimoine bâti remarquable ...... 55 

.ΦрΦп /ƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ..................................................................... 56 

C. ANALYSE DE COMPATIBILITE DU PROJET DE MODIFICATION DU 

P.L.U. AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX ...............  61 
C.1 La directive territoriale dôam®nagement des Alpes-Maritimes ï Loi 

Littoral .......................................................................................... 61 
C.2 Le sch®ma r®gional dôam®nagement, de d®veloppement durable et 

dô®galit® des territoires (S.R.A.D.D.E.T.) .................................... 63 
C.3 Le plan de gestion des risques dôinondation (P.G.R.I.) 2022-2027 du 

bassin Rhône-Méditerranée ........................................................ 65 
C.4 Le plan de pr®vention du risque dôinondations et le porter ¨ 

connaissance submersion marine ............................................... 66 
C.5 Le sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux ....... 67 

C.6 Le schéma de cohérence territoriale « S.Co.T.ôOuest des Alpes ï

Maritimes » .................................................................................. 69 
C.7 Le plan local de lôhabitat intercommunal (P.L.H.I.) ......................... 71 
C.8 Le plan de mobilité Cannes Lerins .................................................. 73 
C.9 Le plan climat air énergie territorial (P.C.A.E.T.) ............................ 75 
C.10 Le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables du P.L.U. 

(P.A.D.D.) révisé le 18 novembre 2019 ...................................... 77 

D. INCIDENCES SUR LôENVIRONNEMENT ................................ ... 88 

 

 
  



4 I P.L.U. de Cannes > Modification n°5 

A. PREAMBULE 

A.1. LE PLAN LOCAL DõURBANISME (P.L.U.) ET SES EVOLUTIONS 

 

Par délibération du 18 novembre 2019, le Conseil municipal de Cannes a 
approuvé la révision de son tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όtΦ[Φ¦.), établi sur la base 
Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ (P.A.D.D.) décliné en 
2 orientations générales : 
 
мΦ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
territoire « authentique ηΣ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ Ŝǘ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞΣ 
 
нΦ [ΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ Řu rang économique et social de la Ville, ville à taille 
humaine et à dimension internationale. 

 

Par délibération du 19 juillet 2021, le Conseil municipal de Cannes a approuvé 
la modification n°1 de son P.L.U. pour conforter : 

- ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ de qualité, 

- une mixité fonctionnelle des quartiers (logements, commerces de 
proximité), 

- ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭΣ 

- le patrimoine bâti cannois. 

 

Par arrêté préfectoral du 13 octobre 2022, le Préfet des Alpes-Maritimes a 
approuvé la déclaration ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ǿŀƭŀƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tΦ[Φ¦Φ 
de Cannes, ayant pour objectif la réalisation des phases 1 et 2 de la ligne 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ tǊƻǾŜƴŎŜ /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ό[ΦbΦtΦ/Φ!Φύ ǇŀǊ {b/C wŞǎŜŀǳ Ŝǘ {b/C DŀǊŜǎ Ŝǘ 
connexions. 

 

Par délibération en date du 28 novembre 2022, le Conseil municipal de Cannes 
a approuvé la modification n°2 de son P.L.U. visant à : 

- favoriser la production de logements, 

- intégrer dans le P.L.U. la révision du plan de prévention des risques 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мр ƻŎǘƻōǊŜ 2021. 

 

Par délibération en date du 26 juin 2023, le Conseil municipal de Cannes a 
approuvé la procédure de modification simplifiée n°1 du P.L.U. poursuivant les 
objectifs suivants:  

- règlementer les constructions ayant comme sous-destination la 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦CŎΣ 

- prévoir une implantation des constructions par rapport aux voies et 

eƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ bǇ. 

 

Par délibération en date du 27 novembre 2023, le Conseil Municipal de Cannes 
a approuvé la procédure ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ŀƴƴŜǎ 
Pays de Lérins (C.A.C.P.L.) de déclaration de projet valant mise en compatibilité 
du P.L.U. en vue de la réalisation du projet de renouvellement urbain de 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ CǊŀȅŝǊŜΦ 

 

Par délibération en date du 18 décembre 2023, le Conseil municipal de Cannes 
a approuvé la procédure de modification n°3 du P.L.U. Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ м ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ /ŀƴƴŜǎ .ƻŎŎŀ DǊŀƴŘ hǳŜǎǘΦ 

 

Par les délibérations en date du 24 juin 2024, le Conseil municipal de Cannes a 

approuvé :  

¶ la modification n°4 du P.L.U visant à : 

- poursuivre le développement économique du territoire cannois, 

- développer un urbanisme de proximité adapté à la vie de quartier, 

- sauvegarder et valoriser les composantes urbaines et architecturales 

du territoire, 

- protéger et mettre en valeur les espaces paysagers et 

environnementaux emblématiques de Cannes, 
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- clarifier et corriger certains éléments rédactionnels du P.L.U. 

 

¶ L'autorisation de solliciter Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes afin qu'il 

prenne, à l'issue des enquêtes, un arrêté déclarant d'utilité publique la 

procédure d'expropriation dans le cadre du réaménagement du haut du 

boulevard de la République, avec mise en compatibilité du P.L.U.  

 

¶ La prescription de la déclaration de projet valant mise en compatibilité du 

Schéma de Cohérence Territoriale ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ-Maritimes 

ό{Φ/ƻΦ¢ΦΩhǳŜǎǘύ Ŝǘ Řǳ tΦ[Φ¦Φ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 

ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ōŀŘƛŜ LL Ł /ŀƴƴŜǎΦ  

 

 

Par arrêté du Maire n°25/5253 en date du 30 mai 2025, la modification n°5 du 
P.L.U. de Cannes a été prescrite. Le présent document vise à présenter les 
évolutions proposées pour le P.L.U. par cette procédure. 
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A.2. LA MODIFICATION N°5 DU P.L.U. 

 

A.2.1. Objectifs 

 

Le projet de modification n°5 du P.L.U. concourt à la stratégie globale de la Ville 

visant à développer « un urbanisme maitrisé et de qualité, pour une ville 

agréable à vivre, belle et attractive ». 

Dès 2014, la municipalité mène une politique volontariste ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ 

de deux axes majeurs :  

- créer des emplois, notamment dans les domaines du tourisme, de la 

ƘŀǳǘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ 

attention particulière à la préservation du cadre de vie,  

- Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛŦǎ Ŏŀƴƴois pour 

notamment limiter les flux domicile-travail. 

Le projet de la Ville de Cannes concrétise le concept de la Ville durable et 
ǊŞǎƛƭƛŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
et de réalisation de « la Ville sur la Ville » sont traduits par des actions de 
renouvellement urbain et de valorisation du patrimoine exceptionnel de 
Cannes, qui en fait son attractivité. 

Le projet de modification n°5 du P.L.U. de Cannes porté par la Municipalité vise 

les objectifs suivants :  

 

- Favoriser le renouvellement urbain et adapter les outils ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
mobilisés aux enjeux des quartiers concernés, 

- /ƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ naturel remarquable, 
- Intégrer des évolutions réglementaires visant à répondre aux enjeux de 

préservation du paysage et du patrimoine cannois et aux enjeux de 
développement territorial, 

- Modifier les documents du P.L.U. pour tenir compte de ƭΩévolution des 
besoins Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ du territoire, 

- Corriger et préciser certains éléments rédactionnels du P.L.U. 
 
 

A.2.2. Procédure 

 

9ƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ştant entendu que 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜκŘΩ Χ 

- changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durables, 

- réduire un espace boisé classé, une zone agricole, naturelle et 

forestière, 

- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 

évolution de nature à induire de graves risques de nuisance, 

- ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant 

sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet 

d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 

directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier, 

- créer des orientations d'aménagement et de programmation de 

secteur d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement 

concerté. 

ΧǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ře modification du P.L.U. peut ainsi être engagée au titre des 

articles L.153-36 et L.153-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme. 

 

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 

153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de 

coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, 
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les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 

d'orientations et d'actions » (article L.153-ос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ » 

 

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée 

conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l'environnement 

par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le 

maire lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans 

une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° {ƻƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом-9 du présent code. » (article L. 153-41 du Code 

ŘŜ ƭΩurbanisme). 

 
 

La modification du P.L.U. se déroule selon les étapes suivantes : 
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Etape n°1 ς Engagement de la procédure 
Arrêté municipal prescrivant la modification n°5 
du P.L.U. 

« [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ όΧύ Řǳ ƳŀƛǊŜ ǉǳƛ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ » (article L.153-37 du CU) 
 

Etape n°2 
Examen au cas par cas réalisé par la personne 
publique responsable. 
 

«Χ lorsqu'elle estime que l'élaboration de la carte communale, la création ou l'extension de l'unité touristique nouvelle ou l'évolution 
du schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme ou de la carte communale est susceptible d'avoir des incidences notables 
sur l'environnement, la personne publique responsable décide de réaliser une évaluation environnementale dans les conditions prévues 
aux articles R. 104-19 à R. 104-27 du CU. 
 
Si tel n'est pas le cas, elle saisit l'autorité environnementale pour avis conforme dans les conditions prévues aux articles R. 104-34 à R. 
104-37 et, au vu de cet avis conforme, prend une décision relative à la réalisation ou non d'une évaluation environnementale. » (article 
R.104-33 du CU) 
 
En application du second alinéa de l'article R. 104-33 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмлп-34, la personne publique responsable transmet à l'autorité 
environnementale un dossier comprenant : 
 
1° Une description de la carte communale, de la création ou de l'extension de l'unité touristique nouvelle ou des évolutions apportées 
au schéma de cohérence territoriale, au plan local d'urbanisme ou à la carte communale ;  
 
2° Un exposé décrivant notamment : 
 
a) Les caractéristiques principales du document d'urbanisme ou, le cas échéant, pour l'unité touristique nouvelle, les éléments 
mentionnés aux 2°, 3° et 5° du I de l'article R. 122-14 ; 
 
b) L'objet de la procédure d'élaboration ou d'évolution ; 
 
c) Les caractéristiques principales, la valeur et la vulnérabilité du territoire concerné par la procédure ; 
 
d) Les raisons pour lesquelles son projet ne serait pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, au regard des 
critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l'environnement et, par conséquent, ne requerrait pas la réalisation d'une évaluation 
environnementale.  
 
L'exposé mentionné au 2° est proportionné aux enjeux environnementaux de la procédure menée. 
 
La liste détaillée des informations devant figurer dans l'exposé est définie dans un formulaire dont le contenu est précisé par arrêté du 
ministre chargé de l'urbanisme. » (article R.104-34 du CU) 
 
Lorsque la Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘale (M.R.A.E.) a rendu un avis conforme, exprès ou tacite, il appartient à la 
personne publique responsable de prendre une décision (article R.104-33 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Υ  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719284&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719765&dateTexte=&categorieLien=cid
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- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴtale, lorsque la MRAe a rendu un avis conforme favorable, exprès 
ou tacite ;  
- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ M.R.A.E. a rendu un avis conforme défavorable.   
 
Cette décision doit être prise par une délibération (article R.104-36 du CU), à savoir ici le conseil municipal de Cannes. 
 

Etape n°3 
Notification aux personnes publiques associées. 
 

« Χ ƭŜ aŀƛǊŜ ƴƻǘƛŦƛŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмон-7 et L.132-9 du CU » 
(article L.153-40 du CU) 

Etape n°4 
Saisine du Tribunal Administratif. 

« [ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƻǳǾǊƛǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŀƛǎƛǘΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ όΧύ ƭŜ Ǉrésident 
Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ όΧύ Ŝǘ ƭǳƛ ŀŘǊŜǎǎŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜΣ όΦΦύ » 
(article R.123-5 CE) 

Etape n°5 
!ǊǊşǘŞ Řǳ aŀƛǊŜ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 
 

« [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ 
requise. » (article L.123-3 CE) 

Etape n°6 
Publication et affichage des modalités de 
ƭΩenquête publique. 

« Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est publié en caractères apparents quinze 
jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux 
diffusés dans le ou les départements concernés. » Cet avis est « publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et 
ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭϥŜƴǉǳşǘŜΦ όΧύ [ϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƻǳǾǊƛǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭϥŜƴǉǳşǘŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǴ ŎŜǘ ŀǾƛǎ Řƻƛǘ şǘre publié par 
voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. » (article R.123-11 du CE) 

Etape n°7 
Enquête publique 

« La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne peut être inférieure à 
trente jours pour les projets, plans et programmes Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜόΧύΦtŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜΣ ƭŜ 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, 
notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de 
l'enquêteΧ » (article L.123-9 du CE) 

Etape n°8 
.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
 

« ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛr compte des avis qui ont été joints au dossier, des 
ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ όΧ) du 
conseil municipal. » (article L.153-43 du CU) 

Etape n°9 
Transmission au contrôle de légalité et mesure 
de publicité 

« όΧύ le plan local d'urbanisme et la délibération qui l'approuve sont publiés sur le portail national de l'urbanisme prévu à l'article L. 
133-1 du présent code. » 
Sous réserve qu'il ait été procédé à cette publication ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ « όΧΦύ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
exécutoires si le plan porte sur un territoire couvert par un schéma de cohérence territoriale approuvé, dès leur transmission à l'autorité 
administrative compétente de l'Etat. » (article L.153-23 du CU) 

 
 
CU : CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
CE : CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 



10 I P.L.U. de Cannes > Modification n°5 

B. MODIFICATIONS PROPOSEES AU P.L.U.  

 

B.1 ACTUALISATION DES SECTEURS DE PLANS DE MASSES  

 

La Ville de Cannes a inscrit au sein de son P.L.U. des secteurs de plans de 

masses (P.D.M.) dont les prescriptions architecturales et paysagères ont 

été précisées au travers de fiches de plan de masse annexées au règlement. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛvi par ces P.D.M. est ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ des secteurs spécifiques 

pouvant accueillir un renouvellement urbain favorable à la lutte contre 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ enjeux 

de création de logements, tout en définissant précisément les 

caractéristiques de ce renouvellement, en tŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘǎΣ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎΣ 

ou encore de prospects, tant entre les futures constructions que vis-à-vis 

du tissu urbain constitué. 

Cet encadrement règlementaire particulièrement prescriptif pour les 

ƎŀōŀǊƛǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōles mais aussi parfois 

pour la qualité des espaces verts attendus ne détermine pas les détails 

opérationnels des projets. Par ailleurs, certaines évolutions règlementaires 

(approbation du P.P.R.I. en octobre 2021 notamment), certains aléas 

(instabilité du ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ ŘǳǊŜǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŦƛƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 

opérationnelles pour certains P.D.M. 

Toutefois, cette démarche planificatrice renseigne sur les ambitions 

urbaines de la Ville de Cannes, encadre les opérations futures. Elle initie 

donc le processus de production de projets mais ne suffit pas à leur 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 

modifier certains plans de masse.  

 

B.1.1 Correction dõune erreur matérielle sur la qualification des 

espaces verts de pleine terre 

 

 

> P.L.U. actuel 

 

Depuis la révision du P.L.U. approuvée le 18 novembre 2019, les espaces 

verts de pleine terre (E.V.P.T.) sont définis au lexique du règlement du 

P.L.U. comme suit : « espaces verts sous lesquels aucun sous-sol ni aucun 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ 

bonne gestion des eaux pluviales. Ils sont repérés au plan de zonage 

réglementaire, uniquement pour les plans de masses, par une trame verte 

avec des hachures horizontales ». 

[Ωarticle 5.3 de la section 2 du titre 3 prévoit un coefficient minimum 

ŘΩ9Φ±ΦtΦ¢Φ ǇŀǊ ȊƻƴŜ Řǳ tΦ[Φ¦Φ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞ ŘΩ9Φ±ΦtΦ¢Φ 

en zone dense UBa du centre-ville ; Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦CŎ sur le top 

ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜΣ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩ9Φ±ΦtΦ¢Φ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

8р҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

/ΩŜǎǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎation n°1 du P.L.U. approuvée le 

19 juillet 2021 que la représentation graphique de ces E.V.P.T. ci-avant 

évoqués a été mise en place au sein des plans de zonage réglementaire. Le 

rapport de présentation de cette modification n°1 précise que ces E.V.P.T. 

relèvent ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ 

présence de la nature en ville. Ces E.V.P.T. sont alors représentés 

uniquement dans les secteurs de plans de masses ; ils participent alors au 

dessin du projet urbain, à son traitement paysager et architectural.  
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Au P.L.U. en vigueur, ces E.V.P.T. représentés graphiquement sont affiliés 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ :  

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et 

délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, 

notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des 

continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature 

à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait 

application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes 

et abattages d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces 

non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et 

inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 

desservent. » 

 

> Motif de la modification 

 

Les secteurs de plans de masses sont définis sur des terrains ou des ilots 

dont le renouvellement urbain serait favorable à une plus grande qualité 

urbaine, architecturale et paysagère. Ils concernent principalement des 

sites en déshérence ou déqualifiés, largement imperméabilisés ou bâtis. 

Ces espaces ne présentent pas de valeur écologique spécifique, ne 

participent pas à des continuités écologiques et ne sont pas cultivés. Ces 

E.V.P.T. au sein des secteurs de plans de masses ne relèvent donc pas de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Leur représentation graphique 

permet seulement de compléter les orientations et prescriptions 

architecturales (gabarits et implantations des futurs bâtiments) en 

désignant les emprises à privilégier pour opérer la végétation du site, par 

exemple en masque pour les voisins du projet ou encore en interface avec 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 9Φ±ΦtΦ¢Φ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мрм-по Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Au P.L.U. modifié le 19 juillet 2021, iƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ [.151-23 

Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŞƎƛǘƛƳŜǊ cette représentation graphique. 

/ΩŜǎǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ tΦ[Φ¦Φ ǉǳΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ǎΩŜǎǘ ƎƭƛǎǎŞŜ Ŝǘ ǉǳŜ 

les E.V.P.T. traduits graphiquement ont été affiliés à cet article L.151-23 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Il apparait nécessaire de corriger cette erreur. 

 

> Proposition de modification 

 

Il est alors proposé de : 

- Corriger la légende des planches de zonage règlementaire en 

ǎǳǇǇǊƛƳŀƴǘ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 attachée aux espaces 

verts de pleine terre, 

- Corriger de la même manière les copies de ces légendes au sein des 

fiches de plans de masses annexées au règlement du P.L.U. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815701&dateTexte=&categorieLien=cid
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B.1.2 Modification du P.D.M. R 3 - « angle impasse Saint-Paul / rue 

Fellegara »  

 

> P.L.U. actuel 

 

Au sein du livret des P.D.M., le P.D.M. R 3  « angle impasse Saint-Paul/rue 

Fellegaraη ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ aux parcelles CZ 0056 et CZ 0057, situées dans le 

quartier République. Ce P.D.M. prévoiǘ ǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ construction doit 

être édifiée dans le respect des volumes définis par les polygones 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ environ 150 mч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ 

règlementaire et respectant une hauteur maximale inscrite à la carte des 

hauteurs de 9 m + attique (R+2+attique). 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

applicables relèvent du zonage UBf, identique à celui en vigueur de part et 

ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ CŜƭƭŜƎŀǊŀ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ {ŀƛƴǘ-Paul. Ce zonage impose 

notamment la réalisation ŘŜ ол ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ό9Φ±ΦtΦ¢ύ 

au sein des espaces libres en secteur de P.D.M. 

 

> Motif de la modification 

 

¦ƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ 

Saint-Paul. En effet, la parcelle CZ 0056 est occupée par un garage calciné. 

Un renouveau urbain sur ce site ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ 

en faveur de la production de logements qualitatifs dans ce quartier, 

ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ, et de son embellissement.  

Actuellement, le P.D.M. R 3 ne permet pas de répondre à cet objectif. 

En effet, le volume autorisé par la carte des hauteurs ne permet la création 

que de 6 logements (soit environ 360 m² S.D.P.) sur ce P.D.M. R 3. La 

modification de ce P.D.M. permettrait ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 

opération en ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀŎŎǊǳŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǎǳǊ 

ce site. 

Une rehausse de la hauteur maximale autorisée à 12 m + attique 

(R+3+attique) permet une intégration harmonieuse de la nouvelle 

construction dans cet environnement cƻƳǇƻǎŞ ŘΩimmeubles 

majoritairement en R+5 όǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ му Ƴύ. Par ailleurs, le 

ǇƻƭȅƎƻƴŜ Ŝǎǘ ŞǇŀƛǎǎƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀƧǳǎǘŜǊ ŀǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ 

ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀŘƻǎǎŜǊ. 

 

> Proposition de modification 

 

Il est alors proposé de modifier en conséquence les cartes de hauteurs et 

de zonage règlementaire, ainsi que le livret des P.D.M. annexé du 

règlement. 

 

  

P.L.U. actuel, carte de zonage 

règlementaire ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ 

Fellegara-impasse Saint Paul 
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P.L.U. actuel, carte des hauteurs ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ǊǳŜ 

Fellegara-impasse Saint Paul 

Proposition de nouvelle carte des hauteurs ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ 

rue Fellegara-impasse Saint Paul 
Proposition de nouvelle carte de 

zonage règlementaire ς zoom 

ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ CŜƭƭŜƎŀǊŀ-impasse Saint 

Paul 

P.L.U. actuel, carte de zonage 

règlementaire ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ 

Fellegara-impasse Saint Paul 
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B.1.3 Suppression du P.D.M. R 6 - « angle République / Migno »  

 

> P.L.U. actuel 

 

Au sein du livret des P.D.M., le P.D.M. R 6 « Angle République/Migno» 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 5I лло0, DH 0031 et DH 0032, situées dans le 

quartier République. Ce P.D.M. prévoit que les nouvelles constructions 

doivent être édifiées dans le respect des volumes définis par le polygone 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ de la hauteur maximale de 15 

m + attique inscrite à la carte des hauteurs.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ¦.Ŧ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 

au zonage du faubourg de part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ /ŀǊƴƻǘΣ ƛƳǇƻǎŀƴǘ 

ол҈ ŘΩ9Φ±ΦtΦ¢Φ et offrant une constructibilité dans une bande de 16 mètres 

όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ constructibilité imposée ou 

admise). 

[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎȅƳǇǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

anciens, sous-occupés et bien souvent mal entretenus, tout en étant 

paradoxalement très bien situés, en accès immédiat au centre-ville, aux 

commerces, aux plages, à la voie rapide et particulièrement  bien desservis 

par les transports urbains.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǘ ŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǉǳϥŜǎǘ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ 

de la République, tout en respectant son tissu faubourien.  

Les parcelles DH 0030, DH 0031 et DH 0032, qui accueillent de nombreux 

logements et ƭƻŎŀǳȄ ŘΩactivités présentent une dureté foncière. Le 

ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳx propose un 

ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ adjacent, qui rompt avec la logique de 

préservation du tissu faubourien. Dans cette perspective, le souhait de la 

Ville est de privilégier la réhabilitation à la démolition afin de préserver 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴs. 

[Ωenjeu est de maintenir une offre de logements de qualité sur le secteur, 

en veillant à respecter les échelles existantes sans rupture visuelle ou 

architecturale, dans ce tissu faubourien ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ. 

Par ailleurs, le P.L.U. en vigueur identifie plusieurs emplacements réservés 

ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ II.C.4, ŘΩune surface 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н 400 m², esǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 

voirie au Nord du lycée Jules Ferry, aux abords des axes du bd de la 

République et de la rue Migno.  

LΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/Φнп ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о омл Ƴч, également au bénéfice 

de la Commune, vise ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ.  

Ces deux emplacements réservés impactent de manière partielle les 

parcelles DH 0032 et DH 0033. 

 

> Motif de la modification 

 

La volonté politique est de poursuivre la réhabilitation du quartier 

République. LΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ publics dans le 

secteur compris entre le lycée Jules Ferry et le parking Migno sont portés 

par la procédure de D.U.P.-M.E.C. de requalification du boulevard de la 

République au droit du Lycée Jules Ferry citée Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !Φм Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŘǊŜ 

possible ce projet. Ce projet prévoit le recalibrage du domaine public 

routier et ses annexes et une véritable aération du quartier.  
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Ce renouveau ŘŜ ƭΩŀȄŜ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Řƻƛǘ s'accompagner également de la 

ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Ŝƴ 

cohérence avec les orientations du P.A.D.D. 

/ŜǘǘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ Řǳ ŦŀǳōƻǳǊƎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

orientations 6 à 8 du P.A.D.D., qui favorise le renouvellement urbain du 

quartier Prado République en préservant la diversité de ses quartiers et en 

renforçant un urbanisme de proximité. Elle répond également à 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мр Řǳ tΦ!Φ5Φ5ΦΣ ǉǳƛ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ 

production de logements afin de répondre aux besoins des actifs et des 

ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [ŀ 

réhabilitation des bâtis existants permet ainsi de conserver un habitat de 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ 

caractère faubourien du quartier. 

Actuellement, le P.D.M. R 6 « Angle République/Migno » apparait en 

contradiction avec ces objectifs. 

La présence du P.D.M. au P.L.U. empêche la réhabilitation des immeubles, 

car toute autorisation d'urbanisme contraire au P.D.M. ne peut être 

accordée. Il convient donc de supprimer ce P.D.M.  

Le zonage UBf, en vigueur sur cet ilot comme sur le reste du quartier 

wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǊŜǎǘŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ 

ǇƭŞōƛǎŎƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŦŀǳōƻǳǊƛŜƴΦ En effet, la 

ǊŝƎƭŜ ǎǳǊ ƭΩ9Φ±ΦtΦ¢Φ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ une 

qualité de vie. La limitation de hauteur à 9 m assure une échelle humaine 

Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ мс Ƴ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘǎΣ ceci 

dans le respect de la logique de faubourg. Ces règles soutiennent une 

réhabilitation harmonieuse, en équilibrant développement et préservation 

du patrimoine. 

 

Dans ce sens égalementΣ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LLΦ/ΦпΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ 

revalorisation de ces bâtis. Il convient donc de le supprimer sur la partie 

Nord de la rue Migno, tout en conservant son emprise sur la partie Sud. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/Φнп répond à une démarche 

ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŎŜǘ ŀȄŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ /ŀƴƴŜǎΦ /Ŝ 

projet vise à améliorer le cadre de vie des habitants du quartier Prado 

wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ƭȅŎŞŜ WǳƭŜǎ CŜǊǊȅΦ [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀǾŜŎ 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Toutefois, cette requalification du boulevard de la République se concentre 

sur un périmètre situé plus au sud ǉǳŜ ƭΩƛƭƻǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tΦ5ΦaΦ w с. 

Dès lors, son maintien ne se justifie plus au regard des orientations 

retenues pour ce secteur. Ainsi, aŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŦŀǳōƻǳǊƛŜƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

I.C.24. ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ aƛƎƴƻΦ 
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> Proposition de modification 

 

Il est alors proposé de : 

- Supprimer le P.D.M. R 6 « Angle République / Migno » au plan de 

zonage règlementaire et au sein du livret des P.D.M. en annexe du 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŀ ǇƭŀƴŎƘŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ, 

AŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

II.C.4 dans la liste des emplacements réservés (1 809 m² au lieu de 

2 400 m²), et modifier la planche de zonage règlementaire du 

P.L.U., 

- Actualiser la surface approximative de lΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

I.C.24 dans la liste des emplacements réservés (2 994 m² au lieu de 

3 310 m²) et modifier la planche de zonage règlementaire du P.L.U.  

 

 

 

 

 

 

 

  

Proposition de nouvelle carte de zonage règlementaire ς 

ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ǊǳŜ aƛƎƴƻ ς bd de la République 

P.L.U. actuel, carte de zonage règlementaire ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ǊǳŜ 

Migno ς bd de la République 
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P.L.U. actuel, carte des 

hauteurs ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ rue 

Migno ς bd de la République 

Proposition de nouvelle carte 

des hauteurs ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ 

rue Migno ς bd de la 

République 
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B.1.4 Suppression du P.D.M. PC 1 ð « angle Lérins / rue Saint Jin-Jin»  

 

> P.L.U. actuel 

Au sein du livret des P.D.M., le P.D.M. PC 1 « Angle Lérins/ rue Saint Jin-Jin» 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ sur partie de la parcelle CD 0135, située dans le quartier de 

Pointe Croisette. Ce P.D.M. prévoit quΩǳƴe nouvelle construction soit 

édifiée dans le respect des volumes définis ǇŀǊ ǳƴ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ƭƛƳƛǘŞ Ł мрл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ et une hauteur maximale de 15 m. Il 

prévoit également un espace vert à protéger ou à créer (E.V.P.) aux abords 

de la nouvelle construction, imposant alors une végétalisation minimale de 

70%. tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ¦CǇ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

> Motif de la modification 

 

Le quartier Pointe Croisette constitue un quartier singulier, tant par sa 

situation géographique que par son urbanisme. [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ȅ Ŝǎǘ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ 

toute logique de densification au profit de la protection du patrimoine 

existant et sa mise en valeur.  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ est de préserver le tissu urbain caractéristique 

du secteur ainsi que les abords et les vues sur la copropriété « Les Deux 

Plages », anciennement connue sous le nom de Villa des Araucarias et 

construite vers 1880 dans un style néoclassique.  

Le P.D.M. PC 1 « Angle Lérins / rue Saint Jin-Wƛƴ η ǎΩŀǾŝǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ 

contradiction avec ces objectifs ; son maintien dans le P.L.U. pourrait 

entraîner la démolition du chalet Jacqueline, construit en 1952, et 

compromettre la percée visuelle vers la villa en fond de cour, ce qui menace 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

Le zonage UFp, en vigueur sur cet îlot comme sur partie de la Pointe 

Croisette, contribue à présŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ 

zonage UFp, Řƛǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ tƻƛƴǘŜ /ǊƻƛǎŜǘǘŜΣ ƭƛƳƛǘŜ la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ł р ҈ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴe 

emprise au sol des bâtiments existants représentant environ 25 % sur cette 

ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴŎƻǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ǿŀ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ 

P.L.U. sur la Pointe Croisette. 

La suppression de ce P.D.M. est alors proposée. 
 

Afin de renforcer la préservation des perspectives paysagères et du 

patrimoine, il est proposé de prolonger la marge de recul en vigueur sur 

ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ sur cette parcelle CD 0135.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŜŘŜǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ9Φ±ΦtΦ est proposé pour étendre lΩŜȄƛƎŜƴŎŜ 

ŘΨespaces verts Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ percée visuelle depuis l'avenue de Lérins 

vers cette copropriété « Les Deux Plages ». /Ŝƭŀ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŦƻǊǘŜ 

en espace vert de pleine terre (E.V.P.T.) en zone UFp de minimum 85%.  

 

> Proposition de modification 

 

Il est alors proposé de :  

- Supprimer le P.D.M. PC 1 « Angle Lérins  / Rue Saint Jin-Jin » au plan 

de zonage règlementaire et au sein du livret des P.D.M. en annexe 

du règlement, 

- Adapter en conséquence la planche des hauteurs, 

- Prolonger la marge de recul en ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ, 

- DΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩ9Φ±ΦtΦ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ 

dans la percée visǳŜƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŞǊƛƴǎΦ  
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P.L.U. actuel, carte des hauteurs 

ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ ŘŜ [ŜǊƛƴǎ-rue 

Saint Jin-Jin 

Proposition de nouvelle carte de 

zonage règlementaire ς zoom 

ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ ŘŜ [ŜǊƛƴǎ-rue Saint 

Jin-Jin 

 

Proposition de nouvelle carte 

des hauteurs ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ 

de Lerins-rue Saint Jin-Jin 

P.L.U. actuel, carte de zonage 

règlementaire ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ 

av de Lerins-rue Saint Jin-Jin 
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B.1.5 Suppression du P.D.M. PC 2 ð « angle Ouest Lérins / Reine 

Astrid »  

 

> P.L.U. actuel 

Au sein du livret des P.D.M., le P.D.M. PC 2 « Angle Ouest Lérins / Reine 

!ǎǘǊƛŘη ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ .½ лммп Ŝǘ ммтΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ quartier 

Pointe-Croisette. Ce P.D.M. prévoit que deux constructions neuves soient 

ŞǊƛƎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ volumes définis par les polygones ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

les hauteurs maximales fixées au P.L.U. (entre 4 m et 18 m).  

> Motif de la modification 

 

La proposition de ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ tΦ5ΦaΦ t/ н ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 

préserver le caractère du quartier de la Pointe-Croisette en graduant la 

ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ 

ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻn n°2 du P.A.D.D., adoptée lors de la 

révision du P.L.U. en 2019. La Ville de Cannes opte pour un processus de 

renouvellement urbain qui respecte les valeurs de protection et de 

valorisation du patrimoine. Par conséquent, le P.L.U. écarte les démarches 

de densification dans les zones collinaires, telles que la Croix-des-Gardes et 

Californie, ainsi que dans les secteurs les plus proches du littoral, ce qui 

inclut la Pointe-Croisette. 

Plus particulièrement ici, la Ville de Cannes entend préserver le tissu 

caractéristique des bâtiments présentant une forme pavillonnaire et 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǘȅǇƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜΦ 

De surcroit, les parcelles BZ 0114 et BZ 0117 constituent des témoins du 

passé de la Pointe-Croisette. 

La parcelle BZ 0114 abrite deux dépendances du XIXème  siècle, vestiges 

des villas « Les Myosotis » et « Britannia », jadis fréquentées par 

ƭΩŀǊƛǎǘƻŎǊŀǘƛŜ ŀƴƎƭŀƛǎŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ 

Υ ƭΩǳƴŜΣ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŞǊƛƴǎΣ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ōalcon en ferronnerie 

ŘŜ ǎǘȅƭŜ ŀǊǘ ŘŞŎƻ Τ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wŜƛƴŜ !ǎǘǊƛŘΣ ŀŘƻǇǘŜ ǳƴŜ 

volumétrie plus imposante avec un toit à croupes. 

Au sein de la parcelle BZ 0117, ǎΩŞǊƛƎŜ une villa de style chalet du début 

XXème, typique des maisons de villégiature, avec un toit à croupes 

ŘŞōƻǊŘŀƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǎŎǳƭǇǘŞŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ζ [ƻǳ /ŀƭŜƴ ηΦ 

Ainsi, en Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŦƻǊǘ ŘŜ ŎŜ tΦ5ΦaΦ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ tƻƛƴǘŜ /ǊƻƛǎŜǘǘŜ, la suppression de ce 

P.D.M. et la préservation du patrimoine remarquable présent sur ces deux 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ǿŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀŘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ tΦ!Φ5Φ5Φ Řǳ tΦ[Φ¦Φ ŘŜ /ŀƴƴŜǎΦ 

Finalement, afin de renforcer la préservation des perspectives paysagères 

et du patrimoine, il est proposé de prolonger les marges de recul en vigueur 

ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wŜƛƴŜ !ǎǘǊƛŘΦ  

 

> Proposition de modification 
 

Il est alors proposé deκŘΩ :  

- Supprimer le P.D.M. PC 2  ς « Angle Ouest Lérins / Reine Astrid », 

au plan de zonage règlementaire et au sein du livret des P.D.M. 

en annexe du règlement, 

- Adapter en conséquence la planche des hauteurs, 

- Inscrire le patrimoine présent sur ces deux parcelles BZ 114 et 117 

dans la liste du patrimoine bâti remarquable au P.L.U., 
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- PǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ et 

ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wŜƛƴŜ !ǎǘǊƛŘΦ 

- wŜŘŜǎǎƛƴŜǊ ƭΩ9Φ±ΦtΦ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜƳǇƛŞǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ 

situé sur la parcelle BZ 0117. 

 

 

  

Proposition de nouvelle 

carte de zonage 

règlementaire ς zoom 

ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ ŘŜ [ŜǊƛƴǎ-av 

Reine Astrid 

P.L.U. actuel, carte de 

zonage règlementaire ς 

ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ ŘŜ [ŜǊƛƴǎ-

av Reine Astrid 

P.L.U. actuel, carte des hauteurs ς 

ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ ŘŜ [ŜǊƛƴǎ-av Reine 

Astrid 

 

Proposition de nouvelle carte des 

hauteurs ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ ŘŜ 

Lerins-av Reine Astrid 
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- Ajouter à la liste des villas du XIXème siècle figurant dans la 

section B/ « Patrimoine historique » du Titre 6 relatif aux 

annexes, la mention suivante :  

 

 

BZ 

114 

 

 

Villas 

64 avenue de 

Lérins 

Ensemble de deux dépendances  des villas bourgeoises 
Britannia et Myosotis édifiées vers 1875  et qui ont 
accueilli les membres aristocratiques de la première 
ŎƻƭƻƴƛŜ ŀƴƎƭŀƛǎŜ ǾŜƴǳŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł /ŀƴƴŜǎΦ 
 Ces villas bourgeoises furent remplacées durant la 
seconde moitié du XXème siècle par la résidence Les 
Myosotis adressée au 17-19 avenue Reine Astrid.  Ne 
ǎǳōǎƛǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŘŜǳȄ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎΦ 
Juxtaposée et conçue différemment, la plus petite villa est 
ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ ǘǳƛƭŜ 
Ł ŘŜǳȄ ǇŀƴǎΦ {ŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŀƴƛƳŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘΩǳƴ 
balcon avec garde-corps ouvragé en ferronnerie de style 
art-déco par son motif de soleil. La seconde villa est 
orientée vers le sud. De volumétrie plus importante, elle 
Ŝǎǘ ŞŘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǊŜŎǘŀƴƎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ 
ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ŎǊƻǳǇŜǎΦ {ŀ ŦŀœŀŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ 
terrasse.  

 

 

Et à la liste des villas du XXème siècle la mention suivante :  

 

BZ 

117 

 

 

Villa Lou Calen 

68 avenue de 

Lérins 

 

Villa aux allures de chalet édifiée au début du XXème, dont 
le style est représentatif des maisons de villégiature. 
Edifiée sur plan et volumétrie composites, elle est 
ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ Ł ŎǊƻǳǇŜǎ ŀǾŜŎ ŘŞōƻǊŘΣ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ŘΩǳƴ 
double rang de génoises. La façade principale donnant à 
ƭΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ Ŝǎǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ 
ƳƻǳƭǳǊŞ ŘΩǳƴŜ ƎǳƛǊƭŀƴŘŜ ǎŎǳƭǇǘŞŜ ŎƻƛŦŦŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ 
bordé des lettres LOU CALEN du nom de la bâtisse. 
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B.1.6 Suppression du P.D.M. PC 3 ð « angle Est Lérins / Reine Astrid»  

 

> P.L.U. actuel 

Au sein du livret des P.D.M., le P.D.M. n° PC 3 « Angle Est Lérins / Reine 

!ǎǘǊƛŘη ǎΩŀpplique aux parcelles CD 0064 à CD 0068, situées dans le quartier 

Pointe Croisette. Ce P.D.M. prévoit que les constructions neuves doivent 

şǘǊŜ ŞǊƛƎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

et les hauteurs maximales fixées au P.L.U. (entre 4 m et 15 m). Pour les 

ŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ¦CǇ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ  

Comme présenté au point B.1.4 précédent, la volonté pour Pointe Croisette 

Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎΣ Ŝǎǘ ŘΩécarter 

toute logique de densification au profit de la protection du patrimoine 

existant et de sa mise en valeur.  

> Motif de la modification 
 

tƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ tissu caractéristique pavillonnaire 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǘȅǇƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ, il est proposé de supprimer 

ce P.D.M. /ŜǘǘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9Φ±ΦtΦ¢Φ qui 

ŜƳǇƛŝǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŜ ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ. Sur 

ƭŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōŃǘƛΣ ŀǳǎǎƛ ŎŜǘ 

E.V.P.T. en vigueur est sans intérêt écologique. 

Par ailleurs, la volonté de protection est parfaitement inscrite au P.L.U. et 

ǎǳǊ ŎŜǘ ƛƭƻǘ  ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǌègles de la zone UFp : celles-ci imposent 

une exigence ŦƻǊǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩE.V.P.T. ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 85% de la surface de 

ƭΨǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ.  

Afin de renforcer la préservation des vues et être en cohérence avec les 

perspectives sensibles,  il est proposé de prolonger la marge de recul en 

ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŞǊƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ wŜƛƴŜ !ǎǘǊƛŘ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŘǊƻƛǘŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ [Ŝ [ŀǇŞǊƻǳǎŜΦ  

 

> Proposition de modification 
 

Il est alors proposé de : 

- Supprimer le P.D.M. PC 3  ς « Angle Est Lérins / Reine Astrid » au 

plan de zonage règlementaire et au sein du livret de P.D.M. en 

annexe du règlement, 

- Modifier en conséquence la carte des hauteurs, 

- tǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ Lérins et de 

ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŜƛƴŜ !ǎǘǊƛŘ, 

- {ǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩ9Φ±ΦtΦ¢ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ tΦ5Φa, 

- wŜŘŜǎǎƛƴŜǊ ƭΩ9Φ±ΦtΦ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜƳǇƛŞǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōƻȄ 

situé sur la parcelle CD 0066. 
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Proposition de nouvelle carte 

de zonage règlementaire ς 

ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ ŘŜ [ŜǊƛƴǎ-av 

Reine Astrid 

P.L.U. actuel, carte de zonage 

règlementaire ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ 

de Lerins-av Reine Astrid 

P.L.U. actuel, carte des hauteurs 

ς zoom sur ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ ŘŜ [ŜǊƛƴǎ-av 

Reine Astrid 

 

Proposition de nouvelle carte 

des hauteurs ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ 

de Lerins-av Reine Astrid 
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B.1.7 Evolution du P.D.M. BC 2 ð « avenue Anthony Dozol»  

 

> P.L.U. actuel 

Au sein du livret des P.D.M., le P.D.M. BC 2 « avenue Anthony Dozol » 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ![ лллмΣ ![ лоноΣ ![ лонп Ŝǘ ![ лонрΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł 

proximité du centre de la Bocca et du projet Cannes Bocca Grand Ouest. Il 

prévoit deux nouvelles constructionsΣ ƭΩǳƴŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ de 21 

Ƴ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ нп ƳΦ [Ωemprise au sol globale du projet est ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фрл ƳчΦ  

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ deux polygones 

figurant au plan de zonage règlementaire et sont en forme de L, générant 

ainsi une constructibilité eƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΦ Le P.D.M. impose également 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 9Φ±ΦtΦ¢Φ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м мул Ƴч ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

Par ailleurs, le secteur est inscrit en zone B2 du P.P.R.I., correspondant aux 

secteurs de centre urbain soumis à un aléa faible et modéré. Pour les autres 

ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ¦.ŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ  

 

> Motif de la modification 

Il est proposé de faire évoluer ce P.D.M. pour assurer une meilleure 

intégration des futures constructions dans leur environnement. Ce secteur 

Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōŃǘƛǎ hétérogènes 

όǇŀǾƛƭƭƻƴǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƧǳǎǉǳΩŁ wҌсύ. Le P.D.M. actuel 

propose un dessin urbain ne mettant pas suffisamment à distance les 

futures constructions des habitations déjà présentes en ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘ. Ainsi, 

la constructibilité offerte Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ƎŞƴŞǊŜǊŀƛǘ ŘŜǎ Ǿƛǎ-à-vis importants 

avec les constructions avoisinantes, au détriment du cadre de vie des 

riverains. 

En outre, lΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ E.V.P.T. comme défini dans le P.D.M., 

ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol 

ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ce qui fragilise la sortie 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ.  

Par ailleurs, cet E.V.P.T. vise principalement à compléter le dispositif 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ǘƻǳǘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ 

ǾƛƎǳŜǳǊ ¦.ŀ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ 

 

Afin de garantir une meilleure intégration urbaine tout en répondant aux 

enjeux fonctionnels du secteur, plusieurs modifications sont alors 

proposées :  

- Une refonte de la forme urbaine pour ƳƛŜǳȄ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǘƛǎǎǳ 

existant en augmentant la distance entre les nouvelles 

constructions et les paǾƛƭƭƻƴǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΣ Ŝƴ ƭŀ ǇƻǊǘŀƴǘ 

dΩŜƴǾƛǊƻƴ 12 m à 20 m, 

- LΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ six mètres par rapport au domaine 

public pour ǊƻƳǇǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭƛƴŞŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 

Dozol et ainsi améliorer la perception urbaine, 

- [ŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄigence actuelle dΩ9Φ±ΦtΦ¢Φ ǇƻǳǊ ƭƛōŞǊŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ƭƛōǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol, avec un 

ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘƻǳǊ ŘΩ9Φ±ΦtΦ¢Φ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рул ƳчΦ 

Ces évolutions visent Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ 

un équilibre entre constructibilité et qualité paysagère, tout en conservant 

une offre de logement qualitative. 
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 Proposition de modification 

 

Il est alors proposé de :  

- aƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ P.D.M. BC 2 « avenue 

Anthony Dozol »  pour instaurer des formes urbaines plus 

respectueuses du tissu urbain, au plan de zonage règlementaire 

et au sein du livret des P.D.M. en annexe du règlement,  

- Modifier la carte des hauteurs en conséquence, 

- Redessiner ƭΩ9Φ±ΦtΦ¢Φ Ŝǘ ƭŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩƛƭƻǘΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
P.L.U. actuel, carte de zonage règlementaire ς zoom sur 

ƭΩƛƭƻǘ ŀǾΦ 5ƻȊƻƭ 

Proposition de nouvelle carte de zonage règlementaire ς 

ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ 5ƻȊƻƭ 
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P.L.U. actuel, carte des hauteurs 

ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾΦ 5ƻȊƻƭ 

Proposition de nouvelle carte 

des hauteurs ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ 

av. Dozol 
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B.1.8 Evolution du P.D.M. BC 6 ð « angle Francis Tonner / 

Roquebillière»  

 

> P.L.U. actuel 

  

Au sein du livret des P.D.M., le P.D.M. BC 6 « Angle Francis Tonner / 

Roquebillière » concerne un secteur situé à proximité de Bocca Centre et 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ parcelles AI 0035, AI 0036, AI 0048, AI 0049, AI 0050. 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ tΦ5ΦaΦ ǊŜǇƻǎŜ sur un poƭȅƎƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 516 m², permettant une constructibilité estimée à environ 3 075 

m² de surface de plancher, soit un potentiel de 40 logements. Le plan 

impose également un espace végétalisé de pleine terre de 270 m² et fixe la 

hauteur des constructions entre 15 et 24 m. 

> Motif de la modification 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ tΦ5ΦaΦ Ŝǎǘ ƳƻǘƛǾŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ 

Ŝǘ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ŜƳǇşŎƘŜƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ 

dent creuse appartenant à la Ville et un bâtiment en déshérence en façade 

du boulevard urbain Francis Tonner. La faisabilité de cette opération 

globale est empêchée par la dureté foncière, rendant impossible une 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ secteur de P.D.M. 

Afin de répondre aux contraintes identifiéeǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

intégration urbaine, plusieurs ajustements sont proposés.  

LΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ de renouvellement urbain permise par le plan de masse est 

limitée aux parcelles AI 0035 et AI 00осΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ CǊŀƴŎƛǎ 

Tonner. Cette reconŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н 

000 m² de surface de plancher, avec la réalisation ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нм logements 

et ŘΩǳƴ ǊŜȊ-de-chaussée commercial. 

Pour les parcelles AI 0048 à AI 0050, adressées rue Roquebillière, il est 

proposé de supprimer le P.D.M. et ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ en 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.ŀΦ  Ces nouvelles règles applicables 

autoriseraient sur ces parcelles AI 48 à 50 une constructibilité dans la bande 

des 16 m avec une hauteur de 12 m + attique (R+3+attique). 

[Ω9Φ±ΦtΦ¢Φ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ tΦ5ΦaΦ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ƴƻǊŘ 

et de taille réduite, et ne fait alors pas sens dans le cadre de ce projet de 

mutation global du secteur de plan de masse, selon son emprise initiale. Sa 

suppression est alors proposée. 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ5ΦaΦ  BC 6 vise donc à répondre aux enjeux fonciers et 

urbains du secteur en favorisant une approche plus pragmatique, conciliant 

faisabilité opérationnelle, amélioration du cadre de vie et renouveau 

urbain au centre de la Bocca. 

> Proposition de modification 

 

Pour ce P.D.M. BC 6 « Angle Francis Tonner / Roquebillière », il est alors 

proposé de :  

- Modifier la carte de zonage règlementaire, la carte des hauteurs et 

le livret des P.D.M. par la réduction du périmètre du secteur de 

P.D.M. et Řǳ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ les parcelles 

AI 0035 et AI 0036,  

- Supprimer ƭΩ9Φ±ΦtΦ¢Φ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !LпуΦ 
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P.L.U. actuel, carte de zonage 

règlementaire ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀƴƎƭŜ ŀǾ 

Francis Tonner-rue Roquebillière 

Proposition de nouvelle carte de 

zonage règlementaire ς zoom sur 

ƭΩŀǾΦ 5ƻȊƻƭ 
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P.L.U. actuel, carte des hauteurs ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀƴƎƭŜ 

av Francis Tonner ς rue Roquebillière 

Proposition de nouvelle carte des 

hauteurs ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀƴƎƭŜ ŀǾ CǊŀƴŎƛǎ 

Tonner ς rue Roquebillière 
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B.1.9 Evolution du P.D.M. BC 8 ð « angle Francis Tonner / Pierre 

Sémard »  

 

> P.L.U. actuel 

  

Au sein du livret des P.D.M., le P.D.M. BC 8 « Angle Francis Tonner / rue 

Pierre Sémard » concerne un secteur situé en frange sud de la place 

Roubaud. Il concerne les parcelles AI 105, 106, 276 à 278, 340, AK 175, 177, 

178, 180, 314 à 316, 308 et 309. 

[ΩƻǊganisation spatiale du P.D.M. repose sur quatre polygones 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ ¢Ǌƻƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ un socle en RDC et une 

émergence bâtie (18m+attique, 21 m et 24.5 m). Le polygone en nord-est 

de ce P.D.M. prévoit également un socle en RDC mais une réhabilitation de 

ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ōŃǘƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ŀŘǊŜǎǎŞ тр ŀǾΦ CǊŀƴŎƛǎ 

Tonner, immeuble résidentiel en R+3. 

> Motif de la modification 
 

En partie ouest de ce secteur de P.D.M., pour apporter une respiration sur 

cet ilot et préserver le bâti ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳōƛƴŜΣ ƛƭ 

est proposé de supprimer le polygone en sud-ouest de ce P.D.M. Sa 

faisabilité opérationnelle est contrainte par le respect du P.P.R.I., devenu 

opposable après la définition du secteur à plan de masse au P.L.U., et 

imposerait ǎΩƛƭ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ une architecture dénotant avec 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ immédiat et surtout une opérabilité très réduite du fait 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜ. 

En partie Est de ce P.D.M., lŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ sis 75 av. Francis 

Tonner ne constitue plus une priorité opérationnelle : sa qualité 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ǎŀ conservation qui 

ƳŜǘ Ł Ƴŀƭ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. Par ailleurs, les évolutions récentes 

du tissu urbain conduisent Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 

cohérentes avec les dynamiques locales et les objectifs de requalification 

du quartier. 

En synthèse, la revue de ce P.D.M. BC8 vise alors à réviser son périmètre, 

adapter ses prescriptions, tant en matière de constructibilité que de son 

traitement paysager et architectural, pour accompagner ce 

repositionnement stratégique et assurer une meilleure adéquation entre 

les intentions du P.L.U. et les conditions de faisabilité opérationnelle. 

 

> Proposition de modification 
 

Il est alors proposé de modifier la fiche de P.D.M. annexée au règlement, 
les cartes de zonage règlementaire et de hauteurs par :  

- [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ-ouest du 
P.D.M. et la réduction du secteur de P.D.M. en conséquence, 

- [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƛǎ тр 
bd Francis Tonner par la suppression du texte suivant au sein de la 
fiche de P.D.M. : « [ΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ 
9ǎǘΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ Ǿillageoise du 
ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ. », 

- La modification de la hauteur maximale alors permise sur ce 
polygone en nord-est du secteur de P.D.M. (passage de 15 à 21 m),  

- [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ au droit du vallon qui 
est canalisé voire busé sur ce linéaire, 

- [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ ŘŜ ŎŜ 
secteur de P.D.M. pour assurer un retrait au vallon. 

- tǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳōƛƴŜ 
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P.L.U. actuel, carte de zonage règlementaire ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀƴƎƭŜ ŀǾ CǊŀƴŎƛǎ 

Tonner-av Pierre Samard 

Proposition de nouvelle carte de zonage règlementaire ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀƴƎƭŜ ŀǾ 

Francis Tonner-av Pierre Samard 
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P.L.U. actuel, carte des hauteurs ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀƴƎƭŜ ŀǾ CǊŀƴŎƛǎ ¢ƻƴƴŜǊ ς av Pierre 

Sémard 
Proposition de nouvelle carte des hauteurs ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀƴƎƭŜ ŀǾ CǊŀƴŎƛǎ ¢ƻƴƴŜǊ ς 

av Pierre Sémard 
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B.2 ENRICHISSEMENT DU PATRIMOINE VEGETAL 

REMARQUABLE 

 

B.2.1. Proposition dõextension dõun espace vert à protéger 

 

> P.L.U. actuel 

 

Par acte du 30 décembre 1970, la Ville a acquis une emprisŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ 

superficie de 3 210 m² sur la parcelle cadastrée CL 0107, où est adressée la 

résidence du Château Joli au 67 avenue du Roi Albert Ier.  

 

> Motif de la modification 
 

Cette ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ wƻƛ 

Albert Ier. Toutefois, au regard du souhait de faire diminuer la vitesse de 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŞǘǊƻƛǘŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΦ tŀǊ 

ailleurs, ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ǳǘƛle de réaliser un élargissement couteux, dont 

ƭΩǳƴƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊşǘ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ ǇŀǊ 

ailleurs aux abords sud de cette chaussée. 

Le reliquat de cet aménagement de voirie est physiquement attaché au 

jardin de la copropriété, lui-ƳşƳŜ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ9Φ±ΦtΦ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 

de la qualité de son traitement végétal. 

Pour maintenir sa nature et assoir cette continuité entre ces deux espaces, 

ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩ9Φ±ΦtΦ Ł ŎŜǎ мнур ƳчΦ 

 

> Proposition de modification 

 

En ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ tΦ[Φ¦Φ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ E.V.P. déjà en 

vigueur sur ce site. 

 

 

  

Proposition de nouvelle carte de zonage règlementaire ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ Řǳ wƻƛ 

Albert Ier 

P.L.U. actuel, carte de zonage règlementaire ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ Řǳ wƻƛ !ƭōŜǊǘ LŜǊ 
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B.2.2 Proposition dõidentification dõun nouvel arbre remarquable  

 

> P.L.U. actuel 
 

Le P.L.U. intègre la protection des arbres remarquables, tel que le prévoit 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

remarquables concourt au respect des orientations 1 et 6 qui visent à 

protéger et mettre en valeur les espaces paysagers et environnementaux 

de Cannes, tout en garantissant la sauvegarde et à la valorisation des 

composantes environnementales du territoire cannois. 

Fidèle au concept de « Ville Jardin » la Municipalité est engagée dans la 

lutte contre le réchauffement climatique et dans ce contexte tout  

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦƻǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

de la nature en Ville.    

 

Des prescriptions réglementaires du P.L.U. encadrent la protection de 

ƭΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳn périmètre de sécurité de 

10 mètres ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǘǊƻƴŎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ par une 

déclaration préalable pour son abattage suivi de son remplacement 

obligatoire. 

 

 

> Motif de la modification 
 

La propriété adressée au 26-ну ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ sur la parcelle 

cadastrée DK 0313 est agrémentée ŘΩun chêne liège qui serait âgé de 300 

ans selon les propos du jardinier de la propriété.  

Par courrier en date du 8 juillet 2024, la propriétaire de cette parcelle a 

ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎƘşƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ 

patrimoine naturel remarquable.  

> Proposition de modification 

 

Il est alors proposé ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜ ŎƘşƴŜ ƭƛŝƎŜ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ 

remarquables en raison de son âge et de sa beauté, et ŘΩactualiser le plan 

de zonage réglementaire du P.L.U. en conséquence.  
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P.L.U. actuel, carte de zonage règlementaire ς zoom sur 

ƭΩƛƭƻǘ ŀƴƎƭŜ ōŘ {ŀƛƴǘŜ-aŀǊƎǳŜǊƛǘŜ Ŝǘ ōŘ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ  

Proposition de nouvelle carte de zonage règlementaire ς zoom 

ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀƴƎƭŜ ōŘ {ŀƛƴǘŜ-aŀǊƎǳŜǊƛǘŜ Ŝǘ ōŘ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ  
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B.3 ACTUALISATION DES EMPLACEMENTS RESERVES (E.R.) 

 

B.3.1. Suppression de lõE.R. I.C.32 

 

> P.L.U. actuel 

 

Le P.L.U. en vigueur prévoit ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/ΦонΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нму 

m² ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнл m Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩélargissement des voies 

Eugène Brieux et Tristan Bernard.  

Cet emplacement réservé est inscrit au bénéfice de la Commune de Cannes. 

 

> Motif de la modification 

 

[Ŝ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ  des voies 9ǳƎŝƴŜ .ǊƛŜǳȄ Ŝǘ ¢Ǌƛǎǘŀƴ .ŜǊƴŀǊŘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 

avéré en raison de la fluidité des circulations des véhicules à cet endroit, de 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ōƻǊŘŀƴǘ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ de dimensions suffisantes et de places 

de stationnement en nombre requis. 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ se trouve aussi confronté Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

patrimonial de la clƾǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ Ǿƛƭƭŀ wŀȅƻƴ ŘΩhǊ Řŀǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜΣ Ŝǘ 

ŎƻƴœǳŜ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƭǳǎǘǊŀŘŜΦ 

Dans ce contexte, la suppression de cet emplacement réservé est proposée. 

 

> Proposition de modification 

 

Il est ainsi ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎervé I.C.32 de la liste des 

emplacements réservés et sur le plan de zonage règlementaire du P.L.U.  

P.L.U. actuel, carte du zonage 

règlementaire  ς zoom sur la rue 

9Φ .ǊƛŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŀǾ ¢Φ .ŜǊƴŀǊŘ 

Proposition de nouvelle carte de 

zonage règlementaire  ς zoom sur 

ƭŀ ǊǳŜ 9Φ .ǊƛŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŀǾ ¢Φ .ŜǊƴŀǊŘ 



38 I P.L.U. de Cannes > Modification n°5 

B.3.2. Suppression de lõE.R. I.C.55 

 

> P.L.U. actuel 
 

[Ŝ tΦ[Φ¦Φ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/ΦррΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ р0 

Ƴч Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ±ŜƭŀǎǉǳŜȊΦ /Ŝǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

réservé grève les parcelles CH 258 (impasse de Madrid et 11, rue Lacour), CH 

0031 (9, rue Velasquez), CH 0034 (15, rue Velasquez). Cet emplacement réservé 

est inscrit au bénéfice de la Commune de Cannes. 

 

> Motif de la modification 

FiƎǳǊŀƴǘ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όtΦhΦ{Φύ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мо ŀǾǊƛƭ 

мфтфΣ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/Φрр ǇƻǳǊ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŜƳǇƛŝǘŜ ǎǳǊ 

le bâti édifié sur la parcelle CH 0031, sur le jardin de la parcelle CH 0034 et sur 

ƭΩŀƳƻǊŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜ aŀŘǊƛŘ όǇŀǊŎŜƭƭŜ /Iнруύ. 

Ce projet municipal a conduit la Ville à acquérir une emprise de 15 m² située 

sur une propriété privée, au 11 de la rue Vélasquez (parcelle CH 0220).    

9ƴ нлннΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ±ŞƭŀǎǉǳŜȊ ƴΩƻƴǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƳǇƛŞǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ LΦ/Φрр ƎǊŜǾŀƴǘ ƭŜǎ 

parcelles CH 0031 et CH ллопΣ ƴƛ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

CH 0220. En ce qui concerne cette dernière, par courrier du 17 mai 2023, la 

bande de terrain dans la continuité de cet emplacement réservé ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ acceptée des propriétaires 

de cette parcelle CH 0220, ce qui a généré son déclassement du domaine public 

par délibération approuvée le 2 octobre 2023, et sa cession par acte 

authentique du 18 mars 2024.  

Dès lors, ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/Φрр ƎǊŜǾŀƴǘ ƭŜǎ 

parcelles CH  0031, CH 0034 et CH 0258.  

> Proposition de modification 

 

Il est proposé de supprimer lΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ réservé I.C.55 de la liste des 

emplacements réservés et sur le zonage règlementaire du P.L.U. 

 

  

P.L.U. actuel, carte du zonage règlementaire  ς zoom sur les îlots rue Velasquez 

Proposition de nouvelle carte de zonage règlementaire  ς zoom sur les ilots sur Velasquez 



39 I P.L.U. de Cannes > Modification n°5 

B.3.3. Suppression de lõE.R. I.C.56 

 

> P.L.U. actuel 

 

Le P.L.U. en vigueur prévoit un emplacement  I.C.56 pour un élargissement de 

voirie, qui empiète sur la partie Ouest de la parcelle BX 0036 adressée au 59 

boulevard de la Croisette, 21 rue du Canada et 2 rue Rouaze. 

> Motif de la modification 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ I.C.56, inscrit exclusivement sur la parcelle BX036, 

concerne une section de la rue de Canada où la largeur de la voie publique et 

ses accessoires Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 7 m. Cet emplacement définit un alignement en 

vue ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł м2 Ƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ  

Cependant, il impacte la partie Ouest de la parcelle BX 0036, occupée par 

ƭΩƘƾǘŜƭ .ƭŜǳ wƛǾŀƎŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 

de la Ville de Cannes. Cette situation contredit la volonté municipale de 

préserver les bâtis inventoriés sur le territoire cannois.  

> Proposition de modification 

 

Par conséquent, il est proposé de supprimer cet emplacement réservé de la 

liste des emplacements réservés et sur le plan de zonage du P.L.U., afin de 

protéger le bâti de la parcelle BX 0036. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Proposition de nouvelle carte de zonage 

règlementaire  ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ōŘ ŘŜ ƭŀ 

Croisette ς rue du Canada - rue Rouaze 

P.L.U. actuel, carte du zonage 

règlementaire  ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ōŘ ŘŜ ƭŀ 

Croisette ς rue du Canada ς rue Rouaze  



40 I P.L.U. de Cannes > Modification n°5 

B.3.4. Suppression partielle de lõE.R. I.C.151 

 

> P.L.U. actuel 

[Ŝ tΦ[Φ¦Φ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/ΦмрмΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

602 Ƴч Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ !I 0020, AH 0057, AH 0077.   

Cet emplacement réservé est inscrit au bénéfice de la Commune de Cannes. 

 

> Motif de la modification 

Les travaux de réhabilitation réalisés en 2022 de la rue Anthony Dozol bordant 

ƭŜ ƭȅŎŞŜ IǳǘƛƴŜƭ Ł ƭΩ9ǎǘ ƴΩƻƴǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƳǇƛŞǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/Φмрм ƎǊŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ AH 0057 et AH 

0077.   

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ !ƴǘƻƴȅ 5ƻȊƻƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŀǾŜŎ 

un aménagement en deux fois une voie, complété par un stationnement latéral 

et par un large trottoir.  

SeulŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ de ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƎǊŜǾŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !Iллнл Ŝǘ 

ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ maintenue pour 

assurer un élargissement de cet espace pǳōƭƛŎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊƻǘǘƻƛǊ 

ōƻǊŘŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 5ƻȊƻƭΦ  

[Ŝ ǊŜǎǘŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

I.C.151 et grevant les parcelles AH 0057 et AH 0077 ne présentant plus 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƭŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊΦ 

 

> Proposition de modification 

En conséquence, iƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ ŘŜ 

ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/Φмрм ƛƴŘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

réservés (92 m²) et de modifier son tracé par sa suppression sur les parcelles 

AH  0057 et AH 0077 au plan de zonage règlementaire du P.L.U. 

 

 

 

.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

P.L.U. actuel, carte du zonage 

règlementaire  ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ 

Anthony Dozol ς rue de Cannes 

Proposition de nouvelle carte de zonage 

règlementaire  ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŀǾ 

Anthony Dozol ς rue de Cannes 



41 I P.L.U. de Cannes > Modification n°5 

B.3.5. Suppression partielle de lõE.R. I.C.20 

 

> P.L.U. actuel 
 

Le P.L.U. en vigueur prévoit ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/ΦнлΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ          

2 909 m² ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 540 ml Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩélargissement de 

ƭΩavenue de Grasse. 

Cet emplacement réservé est inscrit au bénéfice de la Commune de Cannes. 

> Motif de la modification 

Lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŜƴƻƴŎŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ .b лмнн 

(sise 102, av de Grasse), ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ 

leur bien impacté par cet E.R. I.C.20. La villa ici impactée est la villa Capricia 

identifiée au patrimoine remarquable communal. Si cette renonciation ne 

limite que ponctuellement la maîtrise foncièrŜ ŘŜ ƭΩ9ΦwΦΣ elle empêche la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜΦ  

> Proposition de modification 
 

Il est proposé ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ de ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎervé I.C.20 sur la liste 

des emplacements réservés et de modifier son tracé par sa suppression 

partielle sur le plan de zonage règlementaire du P.L.U. de ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 

rue de Bernis au croisement avec la rue Pont Saint-Victor. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

P.L.U. actuel, carte du zonage 

règlementaire  ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀǾ ŘŜ 

Grasseς rue Pont Saint-Victor et rue 

Marius Monti 

Proposition de nouvelle carte de zonage 

règlementaire  ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀǾ ŘŜ DǊŀǎǎŜ 

ς rue Pont Saint-Victor et rue Marius 

Monti 



42 I P.L.U. de Cannes > Modification n°5 

B.3.6. Suppression partielle de lõE.R. I.C.1 

 

> P.L.U. actuel 

 

[Ŝ tΦ[Φ¦Φ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ I.C.1Σ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ну 

плр Ƴч ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м улл m et destiné à la création de voirie ou 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭΩ!уΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ /ŀƴƴŜǎ-Grasse. Cet 

emplacement grève partie de la parcelle cadastrée AR 0364 sise au 23 avenue 

Sainte-Marguerite. 

 

> Motif de la modification 

 

{ǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

la parcelle AR 0364, la municipalité a informé par courrier en date de novembre 

нлно ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƴƻƴœŀƛǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ il y a lieu de 

ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ réservé sur la parcelle susmentionnée. 

 

> Proposition de modification 
 

Il est ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀctualiser la surface approximative de lΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 

I.C.1 de la liste des emplacements réservés (27 735 m² au lieu de 28 405 m²) et 

de supprimer partiellement cet E.R. sur la planche de zonage règlementaire du 

P.L.U.  au droit de la parcelle AR0364. 

 

 

 

 

  

P.L.U. actuel, carte du zonage 

règlementaire  ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀǾ 

Sainte-Margueriteς rue Joseph Flory  

Proposition de nouvelle carte de 

zonage règlementaire  ς zoom sur 

ƭΩŀǾ {ŀƛƴǘŜ aŀǊƎǳŜǊƛǘŜ ς rue Joseph 

Flory 



43 I P.L.U. de Cannes > Modification n°5 

B.3.7. Suppression partielle de lõE.R. I.C.2 

 

> P.L.U. actuel 

 

[Ŝ tΦ[Φ¦Φ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/ΦнΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 

32 240 m² et destƛƴŞ Ł ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

publics, à hauteur du boulevard du Midi-Louise Moreau, au bénéficie de la 

Commune de Cannes. 

 

> Motif de la modification 

 

Depuis les années 1960, la Ville est engagée ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ du 

boulevard du Midi-Louise Moreau longeant la voie ferrée, et ce, au gré des 

ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǎǳǊ 

les propriétés bâties. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀȄŜ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ 

ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŀǊticule avec la réalisation du projet Bocca Cabana visant 

à valoriser le littoral boccassien par des trottoirs élargis, une promenade 

animée par des aires de jeux, et des aires de stationnement.   

Au regard de sujétions foncières et patrimoniales, il est proposé de supprimer 

cet E.R. sur les parcelles suivantes :  

- Par courrier du 19 décembre 2022, les propriétaires de la parcelle AS 

0205 située au 16 boulevard de la Mer, et grevée partiellement par 

ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/Φн  sur une surface approximative de 313 m²,  

ont mis en demeure la ville ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ cette emprise. Cette demande 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŀȅŀƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ 

renonciation à acquérir le 23 janvier 2023.  

- La parcelle AV 0127 située 14 rue Alexandre Pascal et 18 Esplanade du 

DƻƭŦŜ Ŝǎǘ ƎǊŜǾŞŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/Φн sur une surface 

approximative de 492 m². 

Initialement, et par délibération du 14 février 2022, la Ville a acquis une 

emprise de 8 Ƴч ǎǳǊ ŎŜ ƧŀǊŘƛƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 

voies et améliorer la sécurité du cheminement piétonnier.  

Puis, par courrier du 19 décembre 2022, le surplus du jardin grevé par 

ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŘΩŀŎquérir, 

non ǎǳƛǾƛŜ ŘΩŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŀȅŀƴǘ répondu par un courrier de 

renonciation le 3 novembre  2022.  

- La parcelle AW 0159 située 12 rue Stephen Liegeard est grevée de 

ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/Φн sur ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŜƳǇǊƛǎŜ, soit 

environ 232 m². Cet emplacement impacte partie du bâti composant le 

campus international de CannesΣ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des éléments remarquables du patrimoine cannois.  

- La parcelle AW 0160 située мл ǊǳŜ {ǘŜǇƘŜƴ [ƛŜƎŜŀǊŘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

de 755 m² est grevée dŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/ΦнΣ sur une surface 

approximative de 619 m², et impacte intégralement La Villa Latine, 

ƛƳƳŜǳōƭŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ 

patrimoine cannois.  

- La parcelle AW 0162 située 29 rue Docteur Raymond Picaud et 1 rue 

Alexandre Pascal est occupée par le Collège International de Cannes 

ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

cannois. La partie sud de cette parcelle de 10 998m² est grevée par 

ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/ΦнΦ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ approximative de 1593 

m².  



44 I P.L.U. de Cannes > Modification n°5 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ de bâtis ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

communal, la protection de leur grande qualité architecturale est à 

ǇǊŞǎŜƴǘ ƭΩŀȄŜ ǊŜǘŜƴǳΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ƭes parcelles 

AW 159, 160 et 162 ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΣ Řƻƴǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

cannois. 

 
 

> Proposition de modification 

 

Il est ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ lΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ LΦ/Φн Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 

des emplacements réservés (28 991 m² au lieu de 32 240 m²) et de le modifier 

sur la planche de zonage du P.L.U.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

réservé actuel  ς zoom sur la parcelle AS 0205 ς 

16 bd de la Mer 

Vue aérienne avec proposition de nouveau 

ŘŜǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ  ς zoom sur 

la parcelle AS 0205 ς 16 bd de la Mer 



45 I P.L.U. de Cannes > Modification n°5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ  ς zoom sur les parcelles AV 0127, AW 0159, AW 0160, AW 0162 ς esplanade du Golfe 

±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŀǾŜŎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ  ς zoom sur les parcelles AV 0127, AW 0159, AW 0160, AW 0162 ς esplanade du Golfe 
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B.3.8. Modification de la marge de recul des avenues de Lérins et des 

Hespérides  

 

> P.L.U. actuel 

 

[Ŝ tΦ[Φ¦Φ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ IŜǎǇŞǊƛŘŜǎΦ ! ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩŀƴƎƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 

Lérins au n°29, la parcelle CD 001 est concernée par cette marge de recul qui 

ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du bâti.  

> Motif de la modification 

 

[ŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ IŜǎǇŞǊƛŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł 

harmoniser la structure bâtie des immeubles qui la bordent. Son tracé actuel 

ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ /5 ллмΣ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ Ǿƛƭƭŀ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ Ł 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řu patrimoine remarquable.  

Cette disposition de la marge de recul ne se justifie toutefois ni par un enjeu 

ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ [ŜǊƛƴǎ, ni par une 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ résidence Les Terrasses de 

Palm Beach sise 18 av des Hespérides (parcelle CD107). Il convient donc de 

redresser la marge de recǳƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ǾƻƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ōŃǘƛ ǎǳǊ ŎŜ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 

des Hespérides.  

 

> Proposition de modification 

 

En conséquence, il est proposé de modifier la marge de recul impactant le bâti 

de la parcelle CD 0001 en prolongeant le tracé au nord de ƭΩemprise, afin de 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Řǳ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ 

Hespérides. 

  

P.L.U. actuel, carte du zonage règlementaire  ς zoom av de Lérins ς av 

des Hespérides  

Proposition de nouvelle carte de zonage règlementaire  ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀǾ 

de Lérins ς av des Hespérides  
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B.4 EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES 

 

B.4.1 Modification du règlement sur les établissements dõint®r°ts 

collectifs et de services publics (E.I.C.S.P.) en UFc 

 

> P.L.U. actuel 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦн ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ м Řǳ ¢ƛǘǊŜ о Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ tΦ[Φ¦Φ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǎǘ 

relatif aux destinations et sous-destinations autorisées sous conditions dans les 

zones U. Il prévoit les dispositions suivantes dans la zone UF, et pour le secteur 

UFc :  

« ώΧϐ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦CŎΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ 

restaurants, des hébergements hôteliers et des autres hébergements 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ 

Ǉŀǎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎƻƴǘ autorisées.  

9ƴ ȊƻƴŜ ¦CŎΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ǎƻƴ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ǳƴ 

maximum de 40 m².  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

graphique, les constructions sont autorisées dans la limite de ce polygone, 

nonobstant les autres règles de la zone, notamment les règles de recul et les 

ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ǾŜǊǘǎΦ ώΧϐ » 

 

> Motif de la modification 

 

 

Les règles générales et de la zone applicable ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ 9ΦLΦ/Φ{ΦtΦΣ 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦CŎΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎǊŞŜ ǳƴŜ ŀǎȅƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ 

alors même que certains E.I.C.S.P. existent sur ce secteur et participent au 

maillage des équipements attendus et répondant aux besoins de la population.  
 

Pour assurer le maintien de ces équipements en UFc, il est proposé de limiter 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦CŎ ŀǳȄ ǎŜǳƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ 9ƴ 

revanche, les E.I.C.S.P. existants à ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φ (2019) 

pourraient bénéficier de cette dérogation encadrée, leur permettant des 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛsées sur la 

même unité foncière, ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛse au sol ne dépasse pas 40 m² et que le projet 

ǇǳƛǎǎŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ les hauteurs des bâtiments existants sur 

ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎΦ 

En la limitant aux E.I.C.S.P. existants, cette mesure dérogatoire ne crée pas 

ŘΩŜŦŦŜǘ ŘΩŀǳōŀƛƴŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǎte vers un 

usage en E.I.C.S.P. dans le but de bénéficier des assouplissements prévus. 

 

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ 

nécessité tŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀtteinte à la sauvegarde des 

paysages, et que leur implantation ne dénature pas le caractère des lieux.  

 

  

> Proposition de modification 
 

Pour ce faire, il est proposé de modifier ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2.2 du chapitre A du titre 2, le 

préambule Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ  1.2 de la section 1 du titre 3 comme suit  

 

¶ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦн Řǳ chapitre A du titre 2 relatif aux E.I.C.S.P. (page 40) :  
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 « ώΧϐ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ 

ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǎΩŀppliquent pas à ces équipements Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

UFc. 

En zone UFc le dispositif dérogatoire permettant de ne pas appliquer les règles 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ 

ȊƻƴŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ suivants : 

- tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ  Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

- Pour les installations, constructions, aménagement et ouvrages 

techniques nécessaires à la gestion des sites sous certaines conditions : 

o Que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le 

caractère des lieux, 

o vǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ 

o vǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ rendus indispensables par des nécessités 

techniques. 

 

- Ce dispositif dérogatoire ne concerne pas les règles en matière 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘΣ ƳşƳŜ 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŎŜƭƭŜǎ 

spécifiées au titre 3 section 1 article 1.2 

 

¶ le préambule du titre 3 (page 70) :  

 

- « la zone UF, zone collinaire à dominante résidentielle faisant 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 9ƭƭŜ 
comprend les secteurs : 

o UFa : constructibilité limitée avec hauteur à 9 m maximum 
o UFb : constructibilité limitée avec hauteur à 7 m maximum 
o UFc : extensions mesurées (ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ плƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
ǎƻƭ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘύ ŀǾŜŎ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł т 

m maximum sauf secteurs de plans masse ((sauf secteurs 
ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ƳŀǎǎŜΣ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ƭƛƳƛǘŞŜ Ł пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
hauteur à 7 m maximum excepté pour les équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ 
équipements liés à la gestion des sites) 

o UFp : secteur de Pointe-Croisette, extensions mesurées 
όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ плƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘύ ŀǾŜŎ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł т Ƴ maximum sauf secteurs de 
plans masse » 

 

¶ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦн ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ м Řǳ titre 3 (page 73) : 

 

- « dans la zone UF, secteurs UFc et UFp, sont admises : 
 

o les démolitions-reconstructions des emprises existantes 
régulièrement édifiées, 

o ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όŜƴ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 
Ŧƻƛǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φύ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
sous réserve que celles-ci aient été régulièrement édifiées.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴǎ-

reconstructions qui bénéficient des droits acquis au titre des emprises 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 

être autorisés que sous réserve du respect de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 

la zone UF 

 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦CŎΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ 

restaurants, des hébergements hôteliers et des autres hébergements 

touristiques à destination respectivement de restauration, 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ 

que celles-Ŏƛ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ пл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝƴ 

ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ  
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En zone UFc, tout projet de construction en lien avec ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩ 

des ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ existants à la date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

créée ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ пл ƳчΦ Au regard des règles 

ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞnéral et services 

publics en UFc, il est ici précisé que la hauteur de ces constructions peut 

ǎΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ 

aux abords. 

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

graphique, les constructions sont autorisées dans la limite de ce polygone, 

nonobstant les autres règles de la zone, notamment les règles de recul et les 

ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ǾŜǊǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘé sociale, 

les changements de destination autorisés dans la zone ainsi que les démolitions 

ς ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

verts sont également autorisés.». 
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B.4.2 Clarification rédactionnelle relative ¨ lõinstallation des appareillages 

de climatisation en toiture  

 

> P.L.U. actuel 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦пΦр ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ¢ƛǘǊŜ о Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ tΦ[Φ¦Φ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǎǘ 

relatif aux règles applicables en matière ŘΩédicules techniques en zones 

urbainesΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

appareillages de climatisation en toiture :  

« ώΧϐ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎ 

ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩǳƴƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci 

ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 

Ŝǘ ȅ şǘǊŜ ŎŀƳƻǳŦƭŞŜ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ 

mise en cause, ou en toiture. » 

> Motif de la modification 

 

Un défaut de rédaction de la règle peut entraîner une mauvaise interprétation 

de celle-ci, ƴΩƛƳǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des climatiseurs en toiture. Cette 

modification a pour objectif de garantir leur intégration architecturale. 

> Proposition de modification 

 

Lƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǇǊƻǇƻǎŞ ƭŀ ǊŞŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ :  

ζ ώΧϐ En ce qui concerne les appareillages de climatisation, les climatiseurs 

ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩǳƴƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci 

ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 

ou en toiture Ŝǘ ȅ şǘǊŜ ŎŀƳƻǳŦƭŞŜ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 

construction soit mise en cause. ou en toiture » 
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B.4.3 Modification des règles relatives aux antennes relais  

 

> P.L.U. actuel 

 

tŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲп Řǳ tΦ[Φ¦ΦΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ /ŀƴƴŜǎ ŀ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ƳƻōƛƭŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜΣ Ŝƴ 

ǊŞǾƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ tΦ[Φ¦Φ Ŝǘ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

dispositifs « Řŀƴǎ ǳƴŜ ŦŀǳǎǎŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ǳƴ ƘŀōƛƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ 

ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ». 

> Motif de la modification 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

dans une démarche de minimisation des impacts paysagers et patrimoniaux, 

en les camouflant mais également en favorisant la mutualisation de ces 

équipements. 

La multiplication des antennes relais sur le territoire cannois impacte 

fortement le paysage remarquable, et ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ 

les périmètres des 500 m de protection des abords des monuments historiques 

et dans les sites classés qui font la richesse patrimoniale du territoire.  

Les  politiques nationales en matière de télécommunications ont conduit le 

pouvoir règlementaire à introduire dans le Code des postes et des 

communications électroniques des obligations visant à favoriser la 

mutualisation des infrastructures et le partage des sites lorsque cela est 

techniquement possible. Ces disposiǘƛƻƴǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La présente modification du P.L.U. poursuit un objectif complémentaire, 

ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ 

sur le paysage et le patrimoine architectural. À ce titre, elle favorise, dans les 

ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

paysagère. 

Dans ce contexte, il est alors proposé :  

- dans les périmètres de 500 m de protection des abords des 

ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎΣ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ 

aux solutions de partage avec tout site radioélectrique déjà existant, 

sauf à démontrer une incapacité technique avérée, justifiée par une 

ŞǘǳŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

indépendant. Cette étude devra démontrer, sur la base de critères 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛǇŜment. 

- ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇȅƭƾƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 

une antenne relais, dans la bande littorale définie au titre des sites 

inscrits, sauf si une étude technique, réalisée par un organisme 

indépendant, démontre de manière objective l'absence de toute 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 

du service de télécommunication. 

> Proposition de modification 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀƳŜƴŘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦн Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ! Řǳ ǘƛǘǊŜ н Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ 

P.L.U. relatif aux rŝƎƭŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif et services publics comme suit :  

« Cas particulier des antennes relais : 

- Dans les périmètres de 500 m de protection des abords des monuments 

historiques et dans les sites classés, le recours aux solutions de partage 

avec tout site radioélectrique déjà existant est exigé, sauf à démontrer 

une incapacité technique avérée, justifiée par une étude technique 

ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ 
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ŘŜǾǊŀ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 

ǇŀǊǘŀƎŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 

équipement. 

- Dans la bande liǘǘƻǊŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

de tout nouveau pylône destiné à accueillir une antenne relais est 

interdite, sauf si une étude technique indépendante démontre de 

manière objective que de tels ouvrages soient indispensables au 

fonctionnement des réseaux de télécommunication. » 
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B.5 CORRECTION DõERREURS MATERIELLES  

 

B.5.1 Suppression de la servitude dõattente de projet (S.A.P.)  

 

> P.L.U. actuel 

¦ƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜt (S.A.P.) couvrant une superficie de 96 ha a 

été instaurée en 2019 sur le périmètre du projet de renouvellement urbain 

Cannes Bocca Grand Ouest (C.B.G.O.). Son objectif était de limiter 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ Ŝƴ 

ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜmble par la commune, 

conformément aux prescriptions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

La Ville de Cannes a institué cette S.A.P. pour : 

- ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘ-

activités économiques, valoriser les espaces collectifs, clarifier et 

hiérarchiser les espaces extérieurs, valoriser le paysage urbain, enrichir 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇƻǎƛǘŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

transition énergétique, 

- ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎteur situé en entrée de 

ville et comprenant la future gare ferroviaire du projet L.N.P.C.A. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ {Φ!ΦtΦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 

Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŘȅƴŀƳƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŀǊŜ 

T.E.R./L.G.V. sur le site de Cannes-Marchandises, dans le cadre du projet de 

ligne nouvelle Provence /ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ό[ΦbΦtΦ/Φ!ΦύΦ Il englobait également 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ό9Φ{ΦwΦύ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ tΦtΦwΦLΦ, qui vise à 

ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

 

> Motif de la modification 

[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнн ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό5Φ¦ΦtΦύ valant mise 

en compatibilité du P.L.U. pour le projet de L.N.P.C.A. a conduit à une levée 

partielle de la S.A.P. sur les emprises SNCF et ses abords. La modification n°3 

du P.L.U., approuvée en décembre 2023, a permis de traduire les intentions de 

la ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ de C.B.G.O., entraînant ainsi une nouvelle 

levée partielle de cette S.A.P.  

La servitude restante, couvrant environ 40 hectares, est devenue caduque en 

novembre 2024. 

Dans ce contexte, la S.A.P. ne présente plus de réalité réglementaire ou 

opérationnelle.  

> Proposition de modification 

 

Il est alors proposé de supprimer la mention et la représentation de la S.A.P. au 

sein du règlement et des documents graphiques règlementaires du P.L.U.  
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±ǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŀǾŜŎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ 

vigǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнп 



55 I P.L.U. de Cannes > Modification n°5 

B.5.2 Correction dõune référence législative  

 

Au sein des dispositions relatives aux nuisances inscrites au Titre 2 du 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ tΦ[Φ¦ΦΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ 

όtΦ9Φ.Φύ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ Cannes-Mandelieu (article 10 de la section C5/ du titre 

2) sont renseignées. Iƭ ȅ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпт-5 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ abrogé en 2016. Il est alors proposé de remplacer cette référence 

par celle de lΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммн-10 du même Code ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ но 

septembre 2015 prise sur le fondement de la loi A.L.U.R. (accès au logement et 

à un urbanisme rénové). 

 

B.5.3 Mises à jour de références cadastrales du patrimoine bâti 

remarquable 

 

Huit éléments du patrimoine bâti sont actuellement répertoriés avec des 

références cadastrales erronées dans l'annexe du règlement du P.L.U : 

- Parcelle CS 0010 au lieu de CS 0238 pour le bâti sis 39 avenue Maréchal 

Galliéni, 

- Parcelle BL 0085 au lieu de BL 0234 pour le bâti sis 3 boulevard Carnot, 

- Parcelle BN 0075 au lieu de BN 0212 pour le bâti sis 11 rue G. de 

Maupassant, 

- Parcelle AW лмрт ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩ!² 0351 pour le bâti sis 25 avenue Dr 

Raymond Picaud, 

- Parcelle BI 0346 au lieu de BI 0436 pour le bâti sis 5 rue Campestra, 

- Parcelle AW лнлн ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩ!² 0017 pour le portail du château 

Vallombrosa, 

- Parcelle BS 0202 au lieu de BS 0399 pour la statue de Lord Brougham. 

 

Il est ainsi proposé de mettre à jour, au sein du titre 6B/ relatif au patrimoine 

historique du règlement du P.L.U., la liste des huit éléments patrimoniaux afin 

ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜΦ 
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B.5.4 Correction dõerreurs graphiques  
 

Quelques erreurs matérielles ont été identifiées dans le plan de zonage 

réglementaire du P.L.U. en vigueur, nécessitant des ajustements graphiques 

afin de refléter la réalité du terrain. 

ü Reprise des symboles identifiant lôarchitecture contemporaine 

remarquable : 

 

Cinq bâtis ont été identifiés par le Ministère de la Culture au titre du patrimoine 

labellisé « architecture contemporaine remarquable » (A.C.R.). Ils doivent être 

identifiés au Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ tΦ[Φ¦Φ ǇŀǊ ǳƴ ǊƻƴŘ ōƭŀƴŎ ōƻǊŘŞ ŘΩǳƴ ƭƛǎŜǊŞ ǊƻǳƎŜΦ 

Il est proposé de corriger deux erreurs matérielles relatives à ce patrimoine 

A.C.R. par :  

- [ΩŀƧƻǳǘ Ře ce symbole sur la gare maritime ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩ!Φ/ΦwΦ Ƴŀƛǎ non 

identifiée sur le plan de zonage, 

- [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǎȅƳōƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ tŀƴǘƛŜǊƻ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

labellisée A.C.R., mais à laquelle la gare maritime est adressée. 

 

ü Suppression dôune symbologie d®su¯te sur les cartes de zonages 

règlementaires :  

 

La planche générale du zonage réglementaire du P.L.U. présente des cônes de 

vue de couleur noire situés au sud du quartier de la Croix-des-Grades et au 

sommet du quartier de la Californie. Cette symbologie était en vigueur avant la 

révision du P.L.U. en 2019. Leur maintien constitue une erreur matérielle sur 

cette planche générale. 

En effet, cŜǘǘŜ ǎȅƳōƻƭƻƎƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ et ces cônes de vue 

ont été remplacés par des cônes de vue bleus et repositionnés Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 

la révision de 2019.  

Il est alors proposé de corriger en ce sens les documents graphiques du P.L.U.  

 

ü Correction dôespaces verts ¨ prot®ger :  

- CI 0083 ς 12-14 boulevard Eugène Gazagnaire : 

Le zonage actuel positionne un E.V.P. ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ Ǿƛƭƭŀ [ƻǳ 

Moure Rouge et de ses annexes. Cette superposition intégrale 

constitue une erreur graphique. Il est proposé de supprimer le 

ƎǊŀǇƘƛǎƳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩ9Φ±ΦtΦ sur les emprises des constructions. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.L.U. actuel, carte du zonage règlementaire  ς zoom sur 

ƭΩƛƭƻǘ ōŘ 9ǳƎŝƴŜ DŀȊŀƎƴŀƛǊŜ 
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- BR 0031 ς 57 rue Georges Clémenceau / 14 boulevard Jean Hibert :  

La villa Fanny, de qualité architecturale, est partiellement couverte par 

un E.V.P. Cette superposition constitue une erreur graphique. Il est 

ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǎƳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩ9Φ±ΦtΦ sur les 

emprises de la villa. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Proposition de nouvelle carte de zonage règlementaire  

ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ōŘ 9ǳƎŝƴŜ DŀȊŀƎƴŀƛǊŜ 

Proposition de nouvelle carte de zonage règlementaire  

ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ǎƛǎ рт ǊǳŜ DŜƻǊƎŜǎ /ƭŜƳŜƴŎŜŀǳ 

P.L.U. actuel, carte du zonage règlementaire  ς zoom sur 

ƭΩƛƭƻǘ ǎƛǎ рт ǊǳŜ DŜƻǊƎŜǎ /ƭŜƳŜƴŎŜŀǳ 
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- CK 0059 ς 151 avenue Maréchal Juin : uƴ 9Φ±ΦtΦ ŜƳǇƛŝǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴǘ-
ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ǊƻǘƻƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŀΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Ł ǊŜŎǘƛŦƛŜǊ 
par la suppression de cette emprise sur le bâti concerné. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

P.L.U. actuel, carte du zonage règlementaire  ς zoom sur 

ƭΩƛƭƻǘ ǎƛǎ мрм ŀǾ Řǳ aŀǊŞŎƘŀƭ Wǳƛƴ 
Proposition de nouvelle carte de zonage règlementaire  

ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ǎƛǎ мрм ŀǾ Řǳ aŀǊŞŎƘŀƭ Wǳƛƴ 
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ü Repositionnement dôarbres remarquables :  

 
- AP 0096 (71 avenue Jean De Noailles), AS 0160 (19 avenue Amiral 

Wester Wemyss) et CW 0122 (71 avenue Isola Bella) 

Deux cèdres (parcelles AP 0096 et AS 0160) et un chêne (parcelle CW 

лмннύ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.151-23 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǇǇŀǊǳ ǉǳΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 

cèdres, celui situé sur la parcelle AS 0160, est en réalité un cyprès de 

Lambert. Par ailleurs, leur localisation sur le plan ne correspond pas à 

leur implantation réelle. Il est proposé de corriger à la fois cette erreur 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜrreur graphique en repositionnant correctement 

ces trois arbres sur le zonage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Proposition de nouvelle carte de zonage 

règlementaire  ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ǎƛǎ тм ŀǾ WŜŀƴ ŘŜ 

Noailles 

P.L.U. actuel, carte du zonage règlementaire  

ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ǎƛǎ тм ŀǾ WŜŀƴ ŘŜ bƻŀƛƭƭŜǎ 

Proposition de P.L.U. actuel, carte du zonage règlementaire  ς zoom sur 

ƭΩƛƭƻǘ ǎƛǎ мф ŀǾ !ƳƛǊŀƭ ²ŜǎǘŜǊ ²ŜƳȅǎǎ 

Proposition de nouvelle carte de zonage règlementaire  ς zoom 

ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ǎƛǎ мф ŀǾ !ƳƛǊŀƭ ²ŜǎǘŜǊ ²ŜƳȅǎǎ 




























































